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AVANT PROPOS 
 
 
La CEPE CHESNOTS S.A.S. est une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 330, rue du 

Mourelet, Z.I. de Courtine, 84000 Avignon, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Avignon 

sous le numéro 838 048 650 R.C.S. Avignon, représentée par Monsieur Matthieu GUERARD, co-gérant. La 

CEPE CHESNOTS SAS est une filiale de RES SAS qui en détient l’intégralité du capital social. 

La CEPE CHESNOTS SAS a le plaisir de vous soumettre le dossier de demande d'autorisation 

environnementale relatif à la centrale éolienne de s  Chesnots sur la commune d’Éragny-sur-Epte qui se 

compose des pièces suivantes : 

 

 
Volume 1 – Description de la demande et pièces administratives et règlementaires 

Volume 2 – Étude d’Impact sur l’Environnement 

Volume 3 – Etude de Dangers 
 

Volume 4 – Expertises spécifiques 
 

Volume 5 – Note de présentation non technique 
 
 
 

Le présent volume 4/5 du dossier, constitue les Expertises spécifiques du projet éolien 
 
 
 

Le présent volume 4/5 du dossier, constitue les Expertises spécifiques du projet éolien les Chesnots. 
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1. INTRODUCTION

Ce document recense les contraintes hertziennes, aéronautiques et radars pour le projet Les Chesnots.

2. CONTRAINTES HERTZIENNES

2.1. Etat initial

2.1.1. Faisceaux Hertziens

Un faisceau hertzien est un système de transmission de signaux (aujourd'hui principalement numériques) 
entre deux points fixes. Il utilise comme support les ondes radioélectriques, avec des fréquences porteuses 
de 1 GHz à 40 GHz (domaine des micro-ondes), très fortement concentrées à l'aide d'antennes directives.

Figure 1 - Propagation d'un faisceau hertzien

L’essentiel de l’énergie est concentré dans la zone que l’on appelle « premier ellipsoïde de Fresnel ». 
L’étendue de cette zone (quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres) varie proportionnellement avec la 
longueur d’onde et la longueur de la liaison. Afin de ne pas altérer le signal, il faut donc veiller au 
dégagement de ce volume. 

Certaines liaisons hertziennes font l’objet de servitudes réglementaires, elles sont protégées par décret 
mentionnant un dégagement à respecter. Ce n’est pas le cas de la plupart des liaisons hertziennes des 
opérateurs de téléphonie.

La Zone d’Implantation Potentielle n’est pas traversée par des faisceaux hertziens protégés par des 
servitudes réglementaires.

Cependant, la Zone d’Implantation Potentielle est traversée par deux faisceaux hertziens non protégés 
par des servitudes réglementaires :

 Un Faisceau de l’opérateur Bouygues reliant les pylônes de Sérifontaine à celui de Gisors. Ce 
faisceau opère à une fréquence de 23 GHz, et s’étend sur 8.9 km. L’étendue de la seconde zone de 
Fresnel en son point le plus contraignant, et majorée de 10m est de 18m. 

 Un Faisceau de l’opérateur Free reliant les pylônes de Sérifontaine à celui de Gisors. Ce faisceau 
opère à une fréquence de 18 GHz, et s’étend sur 10.7 km. L’étendue de sa seconde zone de Fresnel 
en son point le plus contraignant, et majorée de 10m est de 20m. 

2.1.2. Pylônes et antennes

Une antenne protégée par des servitudes réglementaires est présente à proximité de la zone d’implantation 
potentielle. Il s’agit de l’antenne de la commune Sérifontaine. Cette antenne est protégée par le décret 
0600220021, en date de Février 1993. A ce titre lui sont associées une zone : 

 De servitude de type PT1 et PT2, d’étendue 1500 m

La mise en service d’éoliennes dans cette zone n’est pas possible. 

Figure 2 - Zone d’implantation potentielle et contraintes hertziennes associées
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2.2. Projet de moindre impact

Il convient ici de s’assurer de la non-perturbation des différents faisceaux, différentes antennes et différents 
pylônes répertoriés.

2.2.1. Faisceaux Hertziens

Faisceau Bouygues : les éoliennes E1 et E3 sont situées à environ 420 m du faisceau, la distance est donc 
suffisante pour ne pas perturber le faisceau.

Faisceau Free : L’éolienne la plus proche du faisceau se situant à 350m, la distance de recul est suffisante pour 
ne pas perturber le faisceau.

2.2.2. Pylônes et antennes

Les éoliennes sont situées à plus de 2000m de l’antenne protégée par les servitudes réglementaires PT1 et PT2. 
La distance est suffisante pour ne pas perturber l’antenne.

3. CONTRAINTES AÉRONAUTIQUES

3.1. Aérodrome de la Beauvais Tille

3.1.1. Etat initial

Le projet Les Chesnots est situé à 25km (13MN) de l’aérodrome de Beauvais Tille. 

Les installations de radionavigation des aérodromes IFR sont en général affectées d’une carte MSA 
(Altitude Minimale de Secteur). Cette MSA garantit aux aéronefs qui les utilisent d’évoluer au-dessus de 
tout obstacle avec une marge de franchissement d’obstacle (MFO) de 300m (secteur non montagneux). 
Elle s’étend jusqu’à 30MN autour de l’aérodrome.

Pour recevoir un avis favorable de la DGAC, le projet éolien Les Chesnots devra donc garantir le respect 
de cette MFO. Le bout de pale maximale autorisable de chaque éolienne sera donc contraint par le 
secteur MSA le plus impactant. 

La zone d’implantation potentielle des Chesnots se situe sous le secteur MSA de 2000ft (609m). 

La hauteur maximale autorisée en bout de pale sous une MSA est donnée par la formule suivante :

Hauteur maximale autorisée en bout de pale = MSA – MFO – Altitude au point concerné

L’altitude du terrain varie entre 75 et 140m donc la hauteur maximale autorisable des éoliennes suivant 
ce critère varie entre 169 et 234 m selon la topographie de la zone d’implantation potentielle.

3.1.2. Projet de moindre impact

Après analyse du projet éolien dans son ensemble, il a été décidé de limiter l’implantation des 
éoliennes aux zones pouvant accueillir des éoliennes de 180m, c’est-à-dire d’altitude au sol inférieure 
ou égale à 129m. 

Ainsi, les éoliennes respecteront la contrainte MSA, et leur altitude bout de pale restera inférieure à 
309m.

3.2. Contrainte AMSR de Pontoise Cormeilles en Vexin

3.2.1. Etat initial

Le projet Les Chesnots se situe sous l’altitude minimale de sécurité radar (AMSR) de Pontoise Cormeilles 
en Vexin. Une AMSR est un ensemble de secteurs possédant chacun une altitude minimale. Ces secteurs 
sont définis de telle sorte qu’ils garantissent aux aéronefs y évoluant une marge de franchissement 
d’obstacle (MFO) minimale à respecter afin qu’ils évoluent en sécurité. 

Pour recevoir un avis favorable de l’aviation civile et de l’aviation militaire, le projet éolien Les 
Chesnots devra donc garantir le respect de cette MFO. Le bout de pale maximale autorisable de chaque 
éolienne sera donc contraint par le secteur AMSR le plus impactant. 

La Figure 5 indique la position du projet Les Chesnots (rond bleu) vis-à-vis de la carte AMSR de Pontoise 
Cormeilles en Vexin.

Figure 5 - Extrait de la carte AMSR de Pontoise Cormeilles en Vexin, en date du 27 avril 2017, carte en vigueur 
au moment du dépôt du projet éolien Les Chesnots.
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Une AMSR est composée de plusieurs aires, qui peuvent être soit primaires, soit secondaires. Une aire 
primaire est située directement sous un secteur. La protection associée à chaque secteur est élargie via 
une aire secondaire entourant de tout côté l’aire primaire, et s’étendant sur 5MN. Dans l’aire 
secondaire, la MFO décroit linéairement de 300m à une valeur nulle.

La zone d’implantation potentielle du projet Les Chesnots est située sous l’aire primaire du volume de 
2000 pieds de l’AMSR de Pontoise Cormeilles en Vexin.

La formule utilisée pour connaitre la valeur de la limitation en bout de pale en tout point concerné sous 
une aire d’un secteur AMSR est la suivante :

Hauteur maximale autorisée en bout de pale = AMSR – Ct - MFO – Altitude au point concerné

3.2.2. Projet de moindre impact

Pour le projet Les Chesnots, les données sont les suivantes :

 AMSR = 2000fts

 MFO = 300m

 Ct = 0ft

Finalement, les hauteurs maximales d’obstacles autorisées (et donc d’éoliennes bout de pale) concernant les 
éoliennes du projet Les Chesnots sont les suivantes :

Eoliennes

WGS84 
Longitude 
(deg min 

sec)

WGS84 
Latitude 
(deg min 

sec)

Altitude du 
sol (m)

MFO (m)

Hauteur 
maximale 
autorisée 

(m)

E1 E 01°47'18.7'' N 49°19'43.6'' 123 300 186

E2 E 01°47'49.9'' N 49°19'46.9'' 119 300 190

E3 E 01°47'18.3'' N 49°19'29.1'' 115 300 194

E4 E 01°47'49.3'' N 49°19'33.2'' 111 300 198

E5 E 01°47'31.7'' N 49°19'18.5'' 108 300 201

E6 E 01°48'02.1'' N 49°19'24.7'' 105 300 204

Table 1 : Coordonnées parc éolien Les Chesnots et hauteurs maximales autorisées des éoliennes

Le projet de moindre impact qui sera déposé pour une hauteur totale maximum de 180m respecte les hauteurs 
maximales autorisées de l’AMSR de Pontoise Cormeilles en Vexin.

4. CONTRAINTES AERODROMES PRIVES

4.1. Etat initial

La zone d’implantation potentielle du projet Les Chesnots est située à 700m de la base ULM de Flavacourt. Le 
tour de piste semble être situé entre la piste et la limite nord de l’aire d’étude. Une partie du tour de piste 
survole la partie Nord de l’aire d’étude.

Figure 6 – Distance de 2.5km autour de la base ULM de Flavacourt et Zone d’implantation potentielle du projet 
Les Chesnots

Selon la circulaire du 12/01/2012, un cône de protection de la piste de 2.5km (tracé ci-dessus) doit être 
respecté. A priori aucune implantation d’éolienne ne serait possible dans ce cône de protection.
Après analyse et des retours de la DSAC Nord, il n’y a aucune obligation réglementaire à respecter une zone
tampon vis-à-vis de la base ULM mais il est vivement conseillé de trouver une solution qui convienne à tous.

4.2. Projet de moindre impact

Après discussions avec les gérants de la base ULM, il n’a pas été possible de trouver un accord qui convienne aux 
deux partis.
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Figure 7 – Implantation du parc éolien et son intégration vis-à-vis des servitudes aéronautique et 
radars réporteriées 

L’évolution du projet éolien et de son implantation permet en revanche d’affirmer qu’un effort a été fait à 
l’égard de la base ULM pour ne pas occuper la totalité du plateau. Ainsi l’activité de la base ULM et la 
construction du parc éolien peuvent coexister.
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Cette note donne des éléments sur l’expertise vent réalisée par RES pour le projet Les Chesnots, afin qu’ils 
puissent être intégrés dans l’étude d’impact environnemental. 

 

1. MODELISATION DU VENT SUR SITE  

 
Le potentiel éolien du site Les Chesnots a été estimé à l’aide des modèles méso-échelle WRF et micro-échelle 
MS3DJH. 
 
Le modèle méso-échelle WRF s’appuie sur des observations atmosphériques à l’échelle globale, notamment des 
données climatologiques (par exemple ECMWF ERA-INTERIM), topographiques (SRTM) et de couvert végétal 
(Corinne Land Cover). Le modèle WRF permet de calculer une vitesse de vent moyenne, une distribution et une 
rose des vents tous les 2 km du territoire, à n’importe quelle altitude par rapport au sol. 
 
Le résultat est ensuite affiné à plus petite résolution grâce au modèle linéaire MS3DJH et aux mesures de vent au 
sol issues de mâts de mesures RES.  
 
La combinaison de ces deux modèles permet de calculer une vitesse moyenne en tout point du territoire.  
 

2. ROSES DES VENT  

Les figures ci-dessous indiquent, pour chaque secteur de direction, le pourcentage du temps pendant lequel le 
vent a soufflé. 
 
La rose des vents long-terme estimée à partir des données du modèle meso-échelle est présentée ci-dessous. 
 

 

 
Figure 2-1: Rose des vents long-terme sur le site Les Chesnots 

 
 

 
 
Cette rose des vents estimée est représentative du gisement éolien régional avec des directions dominantes de 
Sud-ouest et une sous-dominante Nord-est, comme le confirme la rose des vents de la station météorologique de 
l’aéroport de Beauvais-Tillé. 
 
Les statistiques de la station météorologique sont basées sur des observations journalières entre juillet 2002 et 
mai 2018. La rose des vents suivante indique la fréquence relative (%) des directions du vent par vitesse sur l’année 
au niveau de la station météo de l’Aéroport Beauvais-Tillé. 
 

 
Figure 2-2 Rose des vents de la station météorologique de l’aéroport de Beauvais-Tillé 

 
 
La vitesse de vent long terme sur le site Les Chesnots a été extraite des résultats du modèle méso-échelle WRF 
affiné à l’aide du modèle MS3DJH.  
 
La prévision de vent à une hauteur de 100 m par rapport au sol est supérieure à 6 m/s sur le site Les Chesnots. Ce 
résultat est tout-à-fait compatible avec la réalisation d’un projet éolien. 
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*Remarque : la BNPE ne donne pas le lieu précis de chaque prélèvement recensé (fond bleu).
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